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Art. 16. - Pour obtenir le D.P.C.A.M, l'étudiant doit être
déclaré admis aux examens de la première et de la deuxième année
du premier cycle.

Art. 17. - Les études du deuxième cycle en art et métiers sont
sanctionnées par le diplôme national en art et métiers (D.N.A.M.)
avec mention de la spécialité relative aux études concernées.

Art. 18. - Le diplôme national en art et métiers est délivré aux
étudiants ayant réussi aux examens sanctionnant les cycles
d'études prévus au présent décret et ayant soutenu avec succés le
mémoire de stage en art et métiers devant un  jury dont la
composition est fixée par l'arrêté du ministre de l'enseignement
supérieur cité à l'article 14 du présent décret.

Art. 19. - Les attestations de réussite à la première et à la
deuxième année du premier cycle, à la première et à la deuxième
année du deuxième cycle ainsi qu'au premier semestre de la
troisième année du deuxième cycle porte en fonction de la
moyenne générale des notes obtenues, la mention suivante :

- passable : pour un emoyenne générale égale ou supérieure à
10/20 et inférieure à 12/20

- assez bien : pour une moyenne générale égale ou supérieure à
12/20 et inférieure à 14/20

- bien : pour une moyenne générale égale ou supérieure à
14/20 et inférieure à 16/20 

- trés bien : pour une moyenne générale supérieure à 16/20

La soutenance du mémoire de stage professionnel en art et
métiers donne lieu à l'attribution des mentions suivantes : trés bien,
bien, assez bien, passable.

Art. 20. - Les dispositions du présent décret entrent en vigeur à
compter de l'année universitaire 1995 - 1996 et ce pour les
étudiants inscrits en première année du premier cycle et
progressivement pour les années ultérieures.

Les dispositions du décret n° 86-190 du 25 janvier 1986
susvisé sont abrogées progressivement d'année en année au fur et à
mesure que le présent décret entre en vigueur.

Art. 21. - Le ministre de l'enseignement supérieur est chargé
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 18 décembre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 95-2487 du 18 décembre 1995, portant
modification du statut-type des coopératives de
service agricole annexé au décret n° 83-933 du 13
octobre 1983.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-19 du 27 mai 1963, relative à la coopération
dans le secteur agricole,

Vu la loi n° 67-4 du 19 janvier 1967, portant statut général de
la coopération,

Vu le décret n° 83-933 du 13 octobre 1983, portant statut-type
des coopératives de services agricole,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'article 6 et le paragraphe premier de
l'article 7 du statut-type annexé au décret n° 83-933 du 13 octobre
1983 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Article 6 (nouveau) - Objet :

La coopérative a pour objet :

1) l'achat au profit de ses membres de tous les produits
nécessaires à l'agriculture et à la pêche

2) la conservation, la transformation, le stockage, le
conditionnement, le transport et la vente en commun de tous les
produits agricoles provenant exclusivement des exploitations des
adhérents et des produits de la pêche, dans le cadre des activités de
la coopérative et dans la limite des besoins effectifs de ses
adhérents.

3) l'acquisition éventuelle du matériel agricole et de la pêche
et sa gestion optimum compte tenu de l'équipement appartenant
aux adhérents.

En outre, la coopérative peut entreprendre toute action tendant
à la promotion des coopérateurs.

Article 7 (paragraphe premier nouveau) :

1) peuvent adhérer aux coopératives les personnes ci-après
désignées :

A - pour les coopératives de service agricole

- les propriétaires de fonds ruraux faisant valoir leurs biens par
eux-mêmes ou par autrui

- les exploitants titulaires de droits réels portant sur les terres
agricoles

- les attributaires ou acquéreurs de lots domaniaux

- les attributaires de lots sur les terres collectives

- les locataires de parcelles de terres en vue de leur
exploitation

- les coopératives.

B - pour les coopératives de pêche

- les armateurs

- les pêcheurs

- les exploitants des pêcheries fixes et des projets
d'aquaculture

- les coopératives.

Art. 2. - Les statuts des coopératives de pêche doivent être
conformes au statut-type annexé au décret n° 83-933 du 13
octobre 1983 tel que modifié par le présent décret.

Art. 3. - Les comptoirs et les coopératives de pêche
existants actuellement doivent adopter le statut-type susvisé
dans un délai d'un an à compter de la date de publication
du présent décret.

Art. 4. - Les ministres des finances et de l'agriculture sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 18 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 95-2489 du 18 décembre 1995.
Monsieur Abdelhamid Abid, ingénieur principal au ministère

de l'agriculture, est maintenu en activité pour une période d'une
année à compter du 1er janvier 1996.




